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TRAVAUX D'ENTRETIEN ET REPARATION DES OUVRAGES DE GENIE-CIVIL DU BARRAGE LALLA TAKERKOUST ET YACOUB AL MANSOUR DANS LA PROVINCE D'AL HAOUZ ET DU BARRAGE SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI DANS LA PROVINCE D'ESSAOUIRA
MARCHE PASSE PAR APPEL D'OFFRES OUVERT
           Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ENTRE 


Monsieur le Directeur de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift à Marrakech, agissant au nom et pour le compte de l’Agence du bassin Hydraulique de Tensift(ABHT) et désigné dans le présent marché par le maître d’ouvrage.

D’UNE PART

Et Monsieur :  

Qualité       :  

Agissant au nom et pour le compte de  la société 

Société : à responsabilité limitée……………     au capital de :  

Siège social : 

Inscrit au registre de commerce sous le numéro : 

Affiliée à la C.N.S.S. sous n°      :  

Titulaire du compte bancaire n° : 

Ouvert au nom de : 

Auprès de la banque :  

D’AUTRE PART
Il  a été convenu et arrêté ce qui suit :

CHAPITRE I :OBJECTIF ET CONSISTANCE DES TRAVAUX
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

ARTICLE 2 : CONSISTACE DES TRAVAUX 

ARTICLE 3 : LOCALISATION DES TRAVAUX

ARTICLE 4 : VISITE DES LIEUX 

ARTICLE 5 : DESCRIPTION ET MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE 6 : PLANNING DES TRAVAUX
ARTICLE 7 : INSTALLATION DU CHANTIER
ARTICLE 8 : INCIDENTS ET ACCIDENTS DE CHANTIER
ARTICLE 9: LIAISONS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES
CHAPITRE II : CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
ARTICLE 10 : DELAI D'EXECUTION

ARTICLE 11 : DELAI D'APPROBATION

ARTICLE 12 : PENALITES DE RETARD

ARTICLE 13: CAUTIONNEMENT

ARTICLE 14 : REVISIONS DES PRIX

ARTICLE 15 : TAXE SUR LES PRIX

ARTICLE 16 : DEFINITION DES PRIX 

ARTICLE 17 : VALIDITE DU MARCHE

ARTICLE 18 : SOUS -TRAITANCE

CHAPITRE III : CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES
ARTICLE 19 : RECEPTION PROVISOIRE

ARTICLE 20 : DELAI DE GARANTIE

ARTICLE 21 : RECEPTION DEFINITIVE

ARTICLE 22 : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR

ARTICLE 23: DROITS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

ARTICLE 24 : MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES

ARTICLE 25 : MODE DE REGLEMENT

ARTICLE 26 : RETENUE DE GARANTIE

ARTICLE 27 : RECRUTEMENT DE LA MAIN D'OEUVRE NON SPECIALISEE

ARTICLE 28: TEXTES GENERAUX

ARTICLE 29: NANTISSEMENT

ARTICLE 30: L I T I G E S

ARTICLE 31: FORCE MAJEURE

ARTICLE 32:CONDITIONS DE RESILIATION

ARTICLE 33: SYSTEMES BREVETES

ARTICLE 34: PROPRIETE INDUSTRIELLE
ARTICLE 35: PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

ARTICLE 36: ASSURANCES DU PERSONNEL
CHAPITRE IV : BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF
CHAPITRE I :    
  OBJECTIF ET CONSISTANCE DES TRAVAUX

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE:
TRAVAUX D'ENTRETIEN ET REPARATION DES OUVRAGES DE GENIE-CIVIL DU BARRAGE LALLA TAKERKOUST ET YACOUB AL MANSOUR DANS LA PROVINCE D'AL HAOUZ ET DU BARRAGE SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI DANS LA PROVINCE D'ESSAOUIRA.
ARTICLE 2 : CONSISTANCE DES TRAVAUX
Les travaux  à exécuter dans le cadre du présent marché consistent en:
· Barrage Lalla Takerkoust
· Clôture d’un tronçon des zones facilement accessible à la retenue.
· Renouvellement du balisage de la zone interdite de la retenue du barrage.

· Barrage Yacoub AlMansour

· Aménagement d’un caniveau en béton à la sortie de la galerie d’inspection 863,50 NGM.

· Clôture d’un tronçon des zones facilement accessibles à la retenue au niveau du village de Wirgane et de la cité du barrage (conforme à la clôture existante dans la cité du barrage Lalla Takerkoust)
· Portail métallique en tube carré 40x40 de 3.00x2.00 (conforme au portail existants dans la cité du barrage Lalla Takerkoust)
· Barrage Sidi M'Hamed Ben Slimane Al Jazouli:
· Réhabilitation du seuil à l’aval du barrage en gros béton.
· Désherbage et nettoyage des zones à l’aval du barrage et à l’amont du seuil situé à l’aval du barrage.
· Aménagement d’un ouvrage en béton armé pour la collecte des eaux de sources en rives droite et gauche du barrage.
· Portails métalliques en tube carré 40x40 de 3.00x2.00 à l’entrée du barrage.
· Murs de soutènement  des talus en maçonnerie taillée et gros béton à l’aval de l’évacuateur de crue et du barrage.

· Mise en place de remblais compactés et de tout venant pour la réhabilitation de la route d’accès à l’aval du barrage, selon les règles de l’art et aux recommandations de l’administration, et toutes sujétions pour une bonne exécution

ARTICLE 3 : LOCALISATION  DES TRAVAUX

Les travaux seront exécutés:

· Au Barrage Lalla Takerkoust sur l’Oued N'Fis, situé à 35 km au sud de la ville de Marrakech.

· Au Barrage Yacoub Al Mansour (Wirgane) sur l’Oued N'Fis, situé à 80Km au Sud de la ville de Marrakech

· Au Barrage Sidi M'Hamed Ben Slimane Al Jazouli sur l’Oued Igouzoulane ,situé à 70 km au sud de la ville d'Essaouira.
ARTICLE 4 : VISITE DES LIEUX
L’entrepreneur est censé avoir une parfaite connaissance des lieux et des sujétions résultant des conditions du site. Des visites des lieux en présence d’un représentant de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift seront organisées : le ………  au barrage Lalla Takerkouste et barrage Yacoub Al Mansour ainsi que le …….. au barrage Sidi M’Hamed Ben Slimane Al Jazouli, pour avoir une idée sur l’emplacement et les difficultés des travaux à exécuter.  L’Entrepreneur ne pourra en aucun cas formuler de réclamation basée sur une reconnaissance insuffisante des lieux et des conditions locales d’exécution des travaux objet du présent marché.
ARTICLE 5 : DESCRIPTION ET MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
· Barrage Lalla Takerkoust
1. Clôture d’un tronçon des zones facilement accessible à la retenue.
· Travaux de terrassement ;
· Préparation et mise en place de gros béton en fondation ;
· Préparation et mise en place du béton armé en élévation (Chainage0,40x0,50) pour support des cornières du grillage de la clôture.
· Fourniture et mise en place d’une Clôture en grillage de 1,5 m de hauteur (maille 40mm fil de fer N° 17)
Conditions de montage fixation et tension :

· 
Le grillage doit être fixé sur des cornières en T de 40 mm disposées chaque 4 m et renforcés au niveau de chaque angle et suite aux recommandations du maître de l’œuvre
· Les cornières doivent être scellées, avec des pattes de scellement, sur 40 cm,  dans du béton cyclopéen longeant le grillage à sa partie inférieure, liées par 4 files galvanisés disposés comme suit :

· 
1 fil à l’extrémité basse du grillage

· 
1 fil à l’extrémité haute du grillage

· 
1 fil disposé à 50 cm au dessus de l’extrémité basse 

· 
1 fil disposé à 50 cm au dessous de l’extrémité haute

· Ces fils doivent être tendus à l’aide des tendeurs disposés aux extrémités 
2. Renouvellement du balisage de la zone interdite de la retenue du barrage. 
Fourniture et mise en place de bouées de  balisages et de délimitation sphériques ainsi qu’une corde en polypropylène de raccordement très solide de diamètre adéquat à l’anneau de la bouée  et de 1ere qualité pour  délimiter la zone d’interdiction de la retenue ces bouées auront les caractéristiques suivantes (un échantillonnage est obligatoire avant livraison):
- Diamètre : > 30 cm . 
- Conformes à la réglementation des phares et balises.
- Matière plastique rigide de coloris jaune ou orange. 
- Anneau renforcé par une cosse métallique. 
- NON remplie de mousse. 
-Corde en polypropylène.
· Barrage Yacoub Al Mansour
1. Aménagement d’un caniveau en béton à la sortie de la galerie d’inspection 863,50 NGM les travaux à exécuter concernent:

· Exécution de fouilles et terrassement en terrain de toute nature 
· Mise en œuvre caniveau en béton armé avec coffrage adéquat pour un béton brut de bonne qualité selon les règles de l’art.

2. Clôture d’un tronçon des zones facilement accessible à la retenue au niveau du du village de Wirgane et de la cité.
Les travaux de clôture seront identiques à ceux qui seront exécutés au barrage Lalla Takerkoust.
3. Portail métallique de 3,00X2,00
·   Il doit être en tube carré, sa conception doit être semblable aux portails existants au barrage Lalla Takerkoust
· Barrage Sidi M'Hamed Ben Slimane Al Jazouli:

1.  Réhabilitation du seuil à l’aval du barrage et soutènement des talus à l’aval du barrage et de l’évacuateur de crue.

Les travaux à exécuter concernent (Selon indications de l’ABHT):

· Exécution de terrassement, fouilles sur terrain de toute nature et débroussaillage. 
· Dérivation des eaux pour pouvoir travailler au sec

· Repiquage du béton cyclopéen existant du seuil 

· Exécution de Gros béton avec coffrage métallique et maçonnerie taillée selon directives de l’ABHT.
2. Désherbage et nettoyage des zones à l’aval du barrage

Ces travaux concernent le dégagement et l’évacuation hors de cette zone de toutes les plantations et arbustes sauvages qui se sont développées à l’aval du barrage aux moyens d’engins ou de la main d’œuvre en veillant à ne porter aucun préjudice aux différentes installation de l’ouvrage et de ses équipements.
3. Aménagement d’un ouvrage en béton légèrement armé pour la collecte des eaux de sources en rive droite et gauche du barrage.
Les Travaux  à exécuter concernent :
· Travaux de terrassement de dégagement et désherbage des alentours.

· Déviation des eaux pour travailler à sec.
· Construction de caniveaux avec ouvrages de captage des eaux des sources en béton légèrement armé avec coffrage métallique selon indications de  l’ABHT.
4. Portail métallique de 3,00X2,00
·   Il doit être en tube carré, sa conception doit être semblable aux portails existants au barrage Lalla Takerkoust
Il est à signaler que tous ces travaux seront exécutés selon les indications et les directives  de l’ABHT.
Spécifications  des matériaux produits et composants

Décharge des déblais :
Les déblais qui résultent des travaux de terrassement doivent être déposés dans des zones éloignées des ouvrages où ils ne causent aucun problème au Domaine Publique Hydraulique ni aux ouvrages hydrauliques ni à des particuliers et de façon à ne pas causer de dégâts.


L’Entrepreneur doit réaliser, à sa charge, tous les accès qui mènent aux lieux des travaux et à la zone de décharge.

Eau de gâchage

L’eau destinée à être incorporée dans les bétons et les mortiers  ne doit pas contenir plus de
 2 grammes par litre de matières en suspension, et plus de 5  grammes  par litre de sel dissous, pas d’acide libre ni magnésie en quantité mesurable. Là teneur en sulfures et en sulfates, exprimée en S03, ne doit pas dépasser 0.3%, soit 3  grammes par litre. La teneur en matières organiques, exprimée en oxygène, ne doit pas dépasser 0.02%, soit 0.2  gramme par litre.

Provenance des matériaux :  

L’Entrepreneur prendra toutes dispositions utiles pour n’avoir sur chantier que des matériaux de provenance et de qualité rigoureusement conformes à ceux vérifiés et acceptés par l’Ingénieur.

Les matériaux destinés à la réalisation des ouvrages, auront les provenances indiquées ci-dessous :
	NATURE DES MATERIAUX
	LIEU D’EXTRACTION OU DE PROVENANCE

	- Sable 

- Gravillon

- Ciment    CPJ 45
	- Sable d’oued ou de mer lavé
- des meilleures carrières de la région

- Usine des chaux et ciment du Maroc.


Par le fait même du dépôt de son offre, l’Entrepreneur est réputé connaître les matériaux désignés, ainsi que leurs conditions d’exploitation, d’accès ou de fourniture ; aucune réclamation ne sera recevable concernant les prix de revient à pied d’œuvre de ces matériaux.

CIMENT /:

La  fourniture de ciments est à la charge de  l’Entreprise.

-  Mode de livraison :

Le ciment fourni par l’Entrepreneur, sera approvisionné en sacs portant de façon apparente d’indication de l’usine de fabrication et les indications concernant sa classe et sa qualité.

Le maître de l’ouvrage se réserve la faculté de faire procéder aux frais de l’entrepreneur, aux essais de réception prévus par la réglementation Marocaine.

COMPOSITION DES MORTIERS ET BETON/:
Suivant leur emploi, les mortiers et bétons auront en principe les compositions ci-après :
Mortiers /:
	Mortier

N°
	Dosage en ciment (kg)/m3)
	Autre adjuvant 

( Kg/m3)
	sable

(m3)
	Emploi

	1
	300 
	-
	1
	Pour maçonnerie de moellons taillés

	2
	150
	( chaux )150
	1
	Pour enduits extérieurs

	3
	450
	-
	1
	Pour enduits intérieurs,  regards dallages.

	4
	450
	(hydrofuge) ( 5)
	1
	Pour enduits étanches


Bétons /:
	Désignation
béton
	DOSAGE EN CIMENT
	EMPLOI

	1
	300 kg par m3 de béton mis en œuvre 
	pour fondations, forme sous dallage et Béton cyclopéen

	2
	350kg par m3 de béton mis en œuvre


	béton courant, armé ou non, dalles de couverture, massifs et butées

	3
	400 kg par m3 de béton mis en œuvre plus hydrofuge 
	pour Béton.armé des voiles,  piliers et poteaux


MISE EN OEUVRE DES BETONS  ET DES OUVRAGES/:

a- Béton non armé :

Tous les ouvrages en béton non armé en infrastructure seront exécutés en béton B1 comme il est décrit dans le tableau des dosages et dans les généralités y compris toutes sujétions de mise en œuvre de coffrage de toutes dimensions et formes, de réservations pour corps d'état techniques, de toutes dimensions pour mise en place de fourreaux diamètres suivant traversées, vibration, décoffrage, etc. 

b- Béton armé :

Tous les ouvrages en béton armé en superstructure seront exécutés en béton B2 comme il est décrit dans le tableau des dosages et dans les généralités y compris toutes sujétions de mise en œuvre de coffrage de toutes dimensions et formes, de réservations pour corps d'état techniques, de toutes dimensions pour mise en place de fourreaux diamètres suivant traversées, vibration, décoffrage, etc. 
c-Béton cyclopéen

Le Béton cyclopéen est un béton dosé à 300 kg de ciment/m3 contenant des gros blocs de pierre, des moellons, des galets, etc. Il est généralement utilisé pour de gros volumes (ouvrage massif, remplissage par exemple). En outre il nécessite un matériel de malaxage adapté.
d- Coffrage (métallique) :

L'entrepreneur doit, avant tout commencement d'exécution, soumettre les dispositions détaillées concernant les coffrages à l'agrément du maitre d'ouvrage.

Les études des moules et coffrages, ainsi que les échafaudages et cintres sont par conséquent à la charge de l'entrepreneur.

Les dispositions retenues devront être conformes aux règles de Sécurité di Travail et agrées par le maitre d'ouvrage. Cet agrément ne diminue en rien la responsabilité civile de l'entrepreneur.

Les coffrages doivent être conçus de manière à résister, sans déformation sensible, aux efforts de toute nature, qu'ils sont exposés à subir pendant l'exécutions du travail (charges, chocs, déformations) jusqu'au décoffrage et ne causer aucun dommage aux ouvrages en cours de prise ou de durcissement.
e- Armature pour bétons armés
Les armatures seront soumises aux closes des normes marocaines, elles seront façonnées à froid, les aciers longitudinaux seront d'une seule longueur.

L'épaisseur de l'enrobage des armatures aux parois des coffrages sera de l'ordre de 2 à 2,5 cm.

Au moment de la mise en œuvre du béton, les armatures en place doivent être propres, sans souillures de graisse, d'huile ou de terre, et feront l'objet de réception par le maitre d'ouvrage.

Les aciers employés devront répondre aux normes N.M.10.01.F.003 et N.M.10.01.F.012.

Aciers haute adhérence FE 500

* Limite d'élasticité
          :
500 MPA 

* Allongement de rupture     :
12 %

f- Fouilles et terrassements
Les fouilles et terrassements seront exécutées selon les indications fournies par le maître d'ouvrage et à l'emplacement désigné à l'entrepreneur. Les fouilles en puits, ou tranchées de toutes dimensions et toutes profondeurs en terrain de toute nature, y compris toutes sujétions de débroussaillage boisage, étaiement, relèvement de terre et épuisement des eaux. Les fouilles devront être réceptionnées par le maître d’ouvre

g- Remblais

Les matériaux pour remblai de fouilles et de substitution seront des matériaux alluvionnaires 

Ils seront mis en œuvre et compactés par couches élémentaires de 60 cm. La quantité d'eau à apporter pour le compactage sera ajustée pour éviter tout phénomène de matelassage.

Au moment de l'approvisionnement et du régalage des matériaux alluvionnaires les éléments supérieurs à 150mm seront disposés et soigneusement rangés sur le parement aval. Ce rangement sera fait à la pelle mécanique au fur et à mesure de la montée du remblai de façon qu'ils soient uniformément distribués et compacts garantissant un aspect satisfaisant du point de vue du Maître d'Ouvrage.

Pour éviter tout risque de matelassage dû à une forte teneur en eau, le Maitre d'Ouvrage pourra exiger de l’Entrepreneur de constituer un stock intermédiaire favorisant l’essorage des alluvions grossières avant leur utilisation dans le remblai.

Les contrôles granulométriques concernant les alluvions devront être effectués en marge du contrôle de compacité sur des échantillons d'un volume minimum d'un mètre cube chacun sinon plus s'il y a présence d'éléments de gros diamètres. 

Il sera exécuté par le contrôle externe de l’Entrepreneur :

L'Entrepreneur reprendra à ses frais les zones insuffisamment compactées.

Matériel de compactage 

Pour tout le remblai en alluvions, l'Entrepreneur emploiera les rouleaux vibrants appelés ci-après "mi-lourds" qui présentent les caractéristiques suivantes :

· Masse par centimètre de génératrice sur la bille vibrante au moins égale à 50 kg/cm,

· diamètre de la bille vibrante supérieur à 1.50 m,

· Amplitude maximale : 1 mm au moins,

La vitesse de translation lors du compactage sera inférieure à 2 km/h.

On appelle passe du rouleau vibrant mi-lourd un aller simple. Deux passes adjacentes devront se chevaucher de plus de 20 cm.
h- Moellons 

Les moellons seront durs, bien gisants, sans fils ni poussins, dégagés de toutes gangue ou terre, parfaitement propres.

 


Ils devront rendre un son clair sous le choc du marteau. Ceux qui rendraient un son sourd, qui contiendraient des parties tendres ou s'écraseraient en grains sablonneux  au lieu de se briser en éclats, à arrêts vives, seront  rejetés.


Ces moellons seront ébousinés à vif, leur préparation se fera sur le tas et consistera à faire disparaître, au marteau, les irrégularités qui s'opposeraient à une bonne  liaison.

ARTICLE 6 : PLANNING DES TRAVAUX
L'Entrepreneur devra dans les Quinze jours qui suivront la notification de l'approbation du marché soumettre à l'agrément de l’ABHT le calendrier d'exécution des travaux et les mesures générales qu'il entend prendre à cet effet

L’Entrepreneur doit  disposer avant le démarrage, de tous les équipements nécessaires pour mener, dans de bonnes conditions, les travaux depuis leur démarrage jusqu’à leur achèvement.

ARTICLE 7: INSTALLATION DU CHANTIER.

L'Entrepreneur soumettra à l'Agence du Bassin Hydraulique du Tensift le projet de ses installations de chantier ainsi qu’un programme de réalisation des travaux dans un délai de quinze(15) jours à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencement des travaux.

L’installation de chantier et le repliement des installations ainsi que la remise en état des terrains occupés par ces installations seront à la charge de l'Entrepreneur. L'Entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne gêner en rien l'accès aux ouvrages, installations et propriétés riveraines.

 ARTICLE 8: INCIDENTS ET ACCIDENTS DE CHANTIER.

 Tout incident technique ou résultat paraissant particulièrement important devra être immédiatement communiqué au Maître d’œuvre. Pour les incidents entraînant l'interruption des travaux en cours, l'Entrepreneur devra avertir le Maître d’œuvre dans les plus brefs délais et d'une manière aussi détaillée et complète que possible. Tout accident présentant un aspect de gravité devra être immédiatement communiqué  au Maître d’œuvre.

ARTICLE 9: LIAISONS TECHNIQUES ET ADMINISTRATIVES
Les liaisons techniques et administratives seront effectuées avec  le représentant de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift de Marrakech, chargé de la direction des travaux objet du présent marché. 
Dans l'accomplissement des prestations qui lui sont confiées, le contractant ne sera en aucune façon autorisé à se substituer à l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift dans ses relations avec les tiers ou dans le fonctionnement de ses services intérieurs. Son rôle se bornera à donner des conseils qu'il appartiendra ensuite à l’Agence de transformer à ses convenances en décisions ou ordres d'exécution.
CHAPITRE II :     

CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES
ARTICLE 10/ : DELAIS D'EXECUTION
Le délai d'exécution pour l'ensemble des travaux est fixé à Six mois (06) à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

ARTICLE 11/ : DELAI D'APPROBATION
Conformément aux articles 78 et 79 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), le présent marché n’est  valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité compétente.

L’Entrepreneur titulaire  du marché ne sera libre de son engagement vis -à vis du maître d’ouvrage que si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date d’ouverture des plis.

ARTICLE 12/ : PENALITES DE RETARD
En application de l’article 42 du C.C.A.G.EMO, les pénalités par jour calendrier de retard dans l’exécution des travaux est fixé à 1/1000 (un millième) sur le montant global du marché. Ces pénalités sont plafonnées à 10% du montant du marché, lorsque ce plafond est atteint, le maître d’ouvrage est en droit de résilier le marché après une mise en demeure au préalable.

ARTICLE 13/ CAUTIONNEMENT
Le cautionnement provisoire est fixé à 15.000,00 DHS (Quinze mille dirhams). Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché, le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.

ARTICLE 14 / : REVISIONS DES PRIX
Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

ARTICLE 15/ : TAXE SUR LES PRIX
Les prix unitaires définis dans le bordereau des prix formant détail estimatif sont réputés établis hors TVA.
ARTICLE 16/ : DEFINITION DES PRIX 

Les prix seront rémunérés suivant le bordereau des prix formant détail estimatif en précisant que les prix qui y sont définis comprennent toutes les surjetions indiquées dans le présent marché ainsi que celles qui résultent de l'exécution des travaux selon les règles de l'art.

En particulier, il est précisé que les prix tiennent compte des rectifications et modifications demandées par l'Administration qui résulteraient des modifications à apporter,  compte-tenu des difficultés à rencontrer sur le terrain.
Barrages :  Lalla Takerkoust et Yacoub Al Mansour
Prix n° 1 :


Ce prix rémunère au mètre cube l'exécution des fouilles et terrassement selon les indications fournies par le maître d'ouvrage et à l'emplacement désigné à l'entrepreneur. Les fouilles en puits, ou tranchées de toutes dimensions et toutes profondeurs en terrain de toute nature, y compris toutes sujétions de débroussaillage, boisage, étaiement, relèvement de terre et épuisement ou dérivation des eaux des eaux pour travailler au sec. Les fouilles devront être réceptionnées par le maître d’ouvre.
Prix n° 2 :

 
Ce prix rémunère au mètre cube le gros béton en fondation pour support du grillage  préparé et mis en place, conformément aux règles de l’art,  y compris toutes sujétions.
Prix n° 3 :

 
Ce prix rémunère au mètre cube le béton armé coffré pour chainages en élévation pour supports du grillage préparé et mis en place, conformément aux règles de l’art, y compris ferraillage Ø 8 et toutes sujétions d’une bonne mise en œuvre selon les règles de l’art.
Prix n° 4 :
         Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture, le scellement, la fixation et la tension du grillage de 1,50 ml de hauteur maille 40mm fil de fer N°17) y compris fourniture  et fixation des cornières en T de 40 mm disposées chaque 4 m et renforcés au niveau de chaque angle suite aux recommandations du maître de l’œuvre conformément aux spécifications techniques indiquées dans l’article 5 du CPS, y compris toutes sujétions pour une bonne exécution selon les règles de l’art.
Prix n° 5 :  
          Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et mise en place d’un  portail métallique en tube carré 40X40 de 3,00 X 2 ml de hauteur conformément aux indications de l’ABHT y compris tout le détail des travaux comme mentionné au chapitre II y compris  poteaux en béton armé de scellements sur les cotés, peintures, serrures et cadenas, et toutes sujétions d’une bonne exécution selon les règles de l’art.
Prix n° 6 :
 
Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en place d’une corde très solide en polypropylène pour le raccordement des bouées de diamètre (>15 mm) adéquat à l’anneau de la bouée  et toutes sujétions de mise en place et raccordement et enroulement au treuil et pour une bonne exécution.
  
Prix n° 7 :

            Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la mise en place de bouées conformément aux spécifications mentionnées à l’article 5 du CPS et toutes sujétions pour une bonne exécution.
Prix n°8: 
            Ce prix rémunère au mètre cube la réalisation d’un caniveau en béton légèrement armé vibré  (n°3) pour le drainage des eaux à l’aval du barrage, y compris ferraillage Ø 6 coffrage adéquat pour un béton brut de bonne qualité et toutes sujétions d'une bonne exécution selon les règles de l'art.
Barrage Sidi M’Hamed Ben Slimane Al Jazouli
Prix n°9 : 
            Ce prix rémunère au mètre cube l'exécution des fouilles et terrassement selon les indications fournies par le maître d'ouvrage et à l'emplacement désigné à l'entrepreneur. Les fouilles en puits, ou tranchées de toutes dimensions et toutes profondeurs en terrain de toute nature, y compris toutes sujétions de débroussaillage, boisage, étaiement, relèvement de terre et épuisement ou dérivation des eaux des eaux pour travailler au sec. Les fouilles devront être réceptionnées par le maître d’ouvrage.
 

Prix n°10: 
            Ce prix rémunère au mètre carré le repiquage, nettoyage et soufflage à l’air comprimé du béton existant du seuil, conformément aux recommandations de l’administration et aux spécifications techniques, y compris toutes sujétions pour une bonne exécution selon les règles de l’art.

 
Prix n° 11 :

            Ce prix rémunère au mètre cube le gros béton mis en place pour  la surélévation du seuil à l’aval du barrage des soutènements des talus à l’aval du barrage et de l’évacuateur de crue, conformément aux recommandations de l’administration et aux spécifications techniques indiquées dans l’article 5 du CPS,  y compris toutes sujétions
Prix n°12: 
            Ce prix rémunère au mètre cube le béton armé vibré  (n°3) pour la réalisation d’un ouvrage de collecte des eaux et caniveaux  pour le drainage des eaux de sources à l’aval du barrage, y compris coffrage adéquat pour un béton brut de bonne qualité et toutes sujétions d'une bonne exécution selon les règles de l'art.
 Prix n° 13 :  
          Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et mise en place d’un  portail métallique en tube carré 40X40 de 3,00 X 2 ml de hauteur conformément aux indications de l’ABHT y compris tout le détail des travaux comme mentionné au chapitre II y compris  poteaux en béton armé de scellements sur les cotés, peintures, serrures et cadenas, et toutes sujétions d’une bonne exécution selon les règles de l’art.
Prix n°14:
        Ce prix rémunère au mètre cube la maçonnerie en pierres taillées de bonne qualité des mures de soutènement à l’aval du barrage et de l’évacuateur de crue selon les règles de l’art et aux recommandations de l’administration, y compris mortiers, hourdage et finitions des joints et toutes sujétions pour une bonne exécution.
Prix n°15:
        Ce prix rémunère au kilogramme la fourniture, le façonnage et la mise en place des armatures lisses pour le ferraillage du béton armé selon les indications fournies par le maître d'ouvrage et à l'emplacement désigné à l'entrepreneur, y compris toutes sujétions d'une bonne exécution selon les règles de l'art.
Prix n°16 :
         Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et la mise en place de tout venant pour la réhabilitation de la route d’accès à l’aval du barrage, selon les règles de l’art et aux recommandations de l’administration, et toutes sujétions pour une bonne exécution.
  Prix n°17 :
        Ce prix rémunère au mètre cube les travaux de dégagement et d’évacuation des dépôts solides accumulés à l’aval du barrage et à l’amont du seuil situé à l’aval du barrage, hors de ces zones(mise à la décharge) et de toutes les plantations et arbustes sauvages qui se sont développées aux moyens d’engins et de la main d’œuvre en veillant à ne porter aucun préjudice aux différentes installation de l’ouvrage et de ses équipements.

ARTICLE 17/ : VALIDITE DU MARCHE
         Ce présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après visa du contrôleur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift  et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift.
ARTICLE 18/ : SOUS –TRAITANCE
         L’Entrepreneur peut sous traiter l’exécution  certaine parties de son marché sous réserve de l’autorisation préalable écrite de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift en cas de sous traitance il sera fait application de l’article 84 du décret  n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007 et les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 22 du décret   précité
CHAPITRE III :  
CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES

ARTICLE 19 / : RECEPTION PROVISOIRE
Un procès verbal de réception provisoire sera dressé dès l'achèvement des travaux et après réception par l’ABHT de tous les travaux sans aucune réserve.

ARTICLE 20 / : DELAI DE GARANTIE
Le délai de garantie est d'une année (12 mois) à compter du jour de la réception provisoire. Pendant ce délai l'entrepreneur devra répondre à toutes notifications qui lui seraient adressées pour rectifier des documents ou réparer des défectuosités non imputables à des tiers.

ARTICLE 21 / : RECEPTION DEFINITIVE
La réception définitive sera prononcée à l'expiration du délai de garantie, soit une année (12 mois) après la réception provisoire sous réserve que l'Entrepreneur ait satisfait à toutes les notifications qui lui auraient été adressées pendant la durée du délai de garantie. Dans le cas contraire, les obligations de l'Entrepreneur se prolongeront jusqu'à ce que les travaux et prestations objet du présent marché aient  été mis en état de réception définitive.

ARTICLE 22 / : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR
A défaut par l'Entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article 17 du C.C.A.G.T. du Ministère de l’Equipement en ne faisant pas élection de domicile à proximité des travaux toutes les notifications relatives au marché seront valablement faites à l'adresse précisée dans l’acte de l’engagement.

ARTICLE 23 / : DROITS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT
Les droits de timbres et éventuellement d'enregistrement sont à la charge de l'Entrepreneur.

ARTICLE 24 / : MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES
Tous les ouvrages seront payés d'après les quantités réellement exécutées aux prix unitaires du bordereau des prix et détail estimatif (chapitre IV) joint au présent document.

ARTICLE 25 / : MODE DE REGLEMENT
Les paiements se feront sur décompte établis mensuellement sur présentation des titres justificatifs des travaux et prestations effectués sous forme de factures commerciales qui mentionneront obligatoirement les travaux et prestations objet du règlement en question.

ARTICLE 26 / : RETENUE DE GARANTIE
La retenue de garantie prélevée sur les acomptes mensuels est de dix pour cent (10 %), elle cessera de croître lorsqu'elle atteint sept pour cent (7%) du montant initial du marché.

Cette retenue de garantie pourra être cautionnée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.
ARTICLE 27 / : RECRUTEMENT DE LA MAIN D'OEUVRE NON SPECIALISEE
1/ - L'entrepreneur soumettra au visa du bureau de placement le plus proche du chantier la liste des ouvriers permanents qu'il a l'intention d'employer sur ses chantiers.

2/ - Il demandera au bureau de placement de lui fournir 70% des ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement de chantier.
ARTICLE 28 / : TEXTES GENERAUX
L'entrepreneur est soumis aux obligations des textes généraux réglementaires suivants :

 Le décret n° 2.06.388 du 16 Moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Le Cahier des Clauses Administratives  Générales (C.C.A.G-EMO) applicables aux marchés de services exécutés pour l’Etat approuvé par le Décret n°2—01-2332 du 22 Rabii I 1432 (4 juin 2002) ;

Le Dahir n° 1-03-195 du 16 Ramadan 1424 (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat publiques et autres organismes ;

Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 ( 7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique modifie par le dahir n° 1.77.629 du 25 Choual 1397 ( 9 Octobre 1977) et complété par le décret n° 2.79.512 du Joumada II  1400 (12 Mai 1980) ;

Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

Les normes applicables au Maroc ;

Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics
En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

ARTICLE 29/ : NANTISSEMENT
L'Entrepreneur pourra demander, s'il remplit les conditions requises, bénéfices du régime instituée par le Dahir du 23 Choual 1367 (28/08/1948) relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les dahirs n° 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (3 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada 1382 (29/10/1962).

A cet effet, il lui sera remis une copie du présent marché revêtu de la mention prévue à l'article 2 du dit Dahir, cette mention devant être signée spécialement par l'autorité qui a signé le marché.


Dans l'éventualité d'une affectation au nantissement du marché, il est proclamé que :


1°/ La liquidation des sommes dues par l'administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins du Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift Marrakech, sous ordonnateur.


2°/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l'article 7 du dahir du 28/08/1948 est Monsieur le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift Marrakech, sous ordonnateur.


3°/  Les paiements prévus au marché seront effectués par Monsieur L’Agent comptable de l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift de Marrakech seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

ARTICLE 30 /: L I T I G E S
Tout litige entre l'administration et l'entrepreneur sera soumis aux tribunaux du Maroc statuant en matière administrative

ARTICLE 31 / FORCE MAJEURE
Il sera fait application de l'article 43  du C.C.A.G.T
ARTICLE 32 / CONDITIONS DE RESILIATION
En cas d'abandon des travaux pour quelques causes que ce soit non reconnue par l'administration, le marché sera résilié de plein droit en application des articles 43 et 44, parag B alinéa 1, article 45  parag1, article 46 parag 1 et 2, article 47 parag 1 et 2, article 48 parag 1 et 2, article 50 parag 2 et 3, article 53 parg 2 et article 70 parag 1 alinéa b et c du cahier des clauses administratives générales des travaux.

ARTICLE 33 / : SYSTEMES BREVETES
Si le mode d'exécution adopté par l'Entrepreneur comporté l'emploi de système brevetés ou déposés ou si l'entrepreneur utilise certaines techniques brevetées ou déposées, il se garantira contre toutes les revendications des titulaires visant l'application de leurs brevets ou modèles à l'Entreprise toute entière.  
ARTICLE 34 / : PROPRIETE INDUSTRIELLE
Les plans et/ou tous documents émanant de l'Entrepreneur deviennent dès leur acceptation propriété du Maître d'Ouvrage.

L'Entrepreneur devra garantir formellement le Maître d'Ouvrage contre tout recours en matière de propriété industrielle, brevets, licences, marques ou applications déposés, etc. ., .concernant l'exécution de ces prestations.

ARTICLE 35: PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE :

Les pièces contractuelles constituant le marché sont par ordre de priorité :

            1 – L’Acte d’engagement


2 – Le présent cahier des prescriptions spéciales


3 – Le bordereau des prix - détail estimatif

            4 – Le cahier des clauses administratives générales des travaux.
ARTICLE 36 / : ASSURANCES DU PERSONNEL /:
Dans les 15 jours suivant la notification de l’approbation du marché, l’Entrepreneur sera tenu de produire un certificat d’une Compagnie d’Assurance autorisée à pratiquer au Maroc  attestant que l’Entrepreneur a assuré l’ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur, conformément à l’article 24 du C.C.A.G.T.
CHAPITRE IV :
ARTICLE 37 / : BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF

TRAVAUX D'ENTRETIEN ET REPARATION DES OUVRAGES DE GENIE-CIVIL DU BARRAGE LALLA TAKERKOUST DANS LA PROVINCE D'AL HAOUZ ET DU BARRAGE SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI DANS LA PROVINCE D'ESSAOUIRA
	prix

N°
1
	Désignation des prestations

2
	unité de  mesure ou de compte

3
	Quantité

4
	Prix unitaire en Dirhams

(hors TVA)

5
	Prix total

6 = 4X5

	
	
	
	
	En chiffre
	En lettre
	

	1

         2

  3

  4

5
 6

	A- Barrage Lalla Takerkoust
Fouilles et terrassement en tout terrain, y compris toutes sujétions.
Le mètre cube:/

Gros béton en fondation préparé et mis en place, y compris toutes sujétions.

Le mètre cube:/

Béton armé coffré pour chainages en élévation pour supports du grillage préparé et mis en place, conformément aux règles de l’art, y compris ferraillage Ø 8 et toutes sujétions d’une bonne mise en œuvre selon les règles de l’art.

 Le mètre cube:/

 

Fourniture, scellement, fixation du grillage galvanisé de 1,50 ml de hauteur maille 40mm fil de fer N°17) y compris fourniture  et fixation des cornières en T de 40 mm disposées chaque 4 m.

Le mètre linéaire:/

Fourniture et mise en place d’un  portail métallique en tube carré 40X40 de 3,00 X 2,00 ml de hauteur conformément aux indications de l’ABHT y compris toutes sujétions.
L’unité:/

Fourniture et mise en place d’une corde très solide en polypropylène pour le raccordement des bouées de diamètre (>15 mm) adéquat à l’anneau de la bouée  et toutes sujétions de mise en place et raccordement et enroulement au treuil et pour une bonne exécution.
Le mètre linéaire:
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	A reporter
	

	prix

N°

1
	désignation des prestations

2
	unité de  mesure ou de compte

3
	Quantité

4
	Prix unitaire en Dirhams

(hors TVA)

5
	Prix total

6 = 4X5

	
	
	
	
	En chiffre
	En lettre
	

	 7

8

9

10
11

12
	Fourniture et mise en place de bouées conformément aux spécifications mentionnées à l’article 5 du CPS et toutes sujétions pour une bonne exécution.

L’unité:/
Réalisation d’un caniveau en béton légèrement armé vibré  (n°3) pour le drainage des eaux à l’aval du barrage, y compris ferraillage Ø 6 coffrage adéquat pour un béton brut de bonne qualité et toutes sujétions d'une bonne exécution selon les règles de l'art.
Le mètre cube:/

B-Barrage Sidi M'Hamed Ben Slimane Al Jazouli
 fouilles et terrassement selon les indications fournies par le maître d'ouvrage et à l'emplacement désigné à l'entrepreneur. Les fouilles en puits, ou tranchées de toutes dimensions et toutes profondeurs en terrain de toute nature, y compris toutes sujétions
Le mètre cube:/

Repiquage, nettoyage et soufflage à l’air comprimé du béton existant du seuil, conformément aux recommandations de l’administration.

Le mètre carré:/

Gros béton mis en place pour  la surélévation du seuil à l’aval du barrage et soutènements des talus à l’aval du barrage et de l’évacuateur de crue, conformément aux recommandations de l’administration 

Le mètre cube:/

Béton armé vibré (n°3) pour la réalisation d’un ouvrage de collecte des eaux et les caniveaux  pour le drainage des eaux de sources à l’aval du barrage.
 Le mètre cube:/
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	prix

N°

1
	désignation des prestations

2
	unité de  mesure ou de compte

3
	Quantité

4
	Prix unitaire en Dirhams

(hors TVA)

5
	Prix total

6 = 4X5

	
	
	
	
	En chiffre
	En lettre
	

	13

14

15

16

17


	Fourniture et mise en place d’un  portail métallique en tube carré 40X40 de 3,00 X 2,00 ml de hauteur conformément aux indications de l’ABHT y compris toutes sujétions.

L’unité:/
Réalisation de murs de soutènement des talus en maçonnerie de pierres taillées de bonne qualité des mures de soutènement à l’aval du barrage et de l’évacuateur de crue selon les règles de l’art et aux recommandations de l’administration, y compris mortiers, hourdage et finitions des joints et toutes sujétions pour une bonne exécution
Le mètre cube:/
Ferraillage du béton armé selon les indications fournies par le maître d'ouvrage et à l'emplacement désigné, y compris toutes sujétions.

Le Kilogramme
Fourniture et mise en place de remblais compactés (tout venant de l’oued)
Le mètre cube:/
Travaux de dégagement et d’évacuation des dépôts solides accumulés à l’aval du barrage et à l’amont du seuil situé à l’aval du barrage, hors de ces zones(mise à la décharge) et de toutes les plantations et arbustes sauvages qui se sont développées aux moyens d’engins et de la main d’œuvre en veillant à ne porter aucun préjudice aux différentes installation de l’ouvrage et de ses équipements.

Le mètre cube:/
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	ARRETE LE PRESENT BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF A LA SOMME DE:………………………………………………………………
………………………………………………………………………….
	Total  H.T.V.A
	

	
	T.V.A. 20%
	

	
	Total  T.T.C
	


Page 21 et dernière

Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 ( 5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle pour : TRAVAUX D'ENTRETIEN ET REPARATION DES OUVRAGES DE GENIE-CIVIL DU BARRAGE LALLA TAKERKOUST et YACOUB AL MANSOUR DANS LA PROVINCE D'AL HAOUZ ET DU BARRAGE SIDI M'HAMED BEN SLIMANE AL JAZOULI DANS LA PROVINCE D'ESSAOUIRA.
Marché N° ……… /2011/ABHT

Montant du marché :...............................................................dhs TTC

	Dressé par :

Marrakech  le ........................


	Lu et accepté par :

l’entrepreneur soussigné

Marrakech  le ........................



	 Vérifié et présenté par :

Marrakech le:............................………
	 Visé par : 

Le contrôleur financier de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift

Rabat le :............................................

	Approuvé par : Le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift 

Marrakech le :..............................................
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